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LE RNCREQ soumet  ses observations concernant le dossier mentionné en rubrique. Celles-ci concernent principalement la proposition de grille soumise par HQD dans sa lettre adressée à Me Véronique Dubois, au greffe de la Régie de l’énergie, le 2 mars 2007.

Mise en contexte

Le décret 96-2007, concernant une modification aux préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l’énergie à l’égard du second bloc d’énergie éolienne, a été adopté le 8 février 2007.  Sensiblement au même moment, le gouvernement publiait le document : «Les orientations du gouvernement en matière d’aménagement pour un développement durable de l’éolien» (Février 2007) (http://www.mamr.gouv.qc.ca). Ce document permet de bien saisir l’intention qui a guidé le gouvernement au moment de l’adoption de ce décret.  Il permet de mieux apprécier ses préoccupations afin d’assurer un développement durable de l’énergie éolienne. 

Essentiellement, nous constatons que par ce décret, le gouvernement a décidé d’intervenir formellement pour qu’une attention particulière soit accordée aux communautés, locales et autochtones, à l’intérieur du processus d’appel d’offre mis de l’avant par Hydro-Québec.

Cette intervention du gouvernement est d’autant plus significative considérant qu’elle survient au moment où le processus d’appel d’offre est en cours et déjà avancé.

La volonté du gouvernement, dans le contexte, est sans équivoque. La régie doit tenir compte de sa préoccupation pour assurer une intégration durable de l’énergie éolienne dans les communautés. 

Bien entendu, le RNCREQ est heureux de cette intervention du gouvernement qui répond finalement en partie à certaines de nos préoccupations visant à assurer une plus large part aux critères liés au développement durable dans ce type de dossier.

Notre révision des diverses interventions dans ce dossier nous a permis d’apprécier des opinions qui sont nécessairement à la base de la préoccupation du gouvernement. En outre, nous vous référons aux diverses résolutions des municipalités transmises au gouvernement suite à la décision D-2005-201. Essentiellement, certains représentants des communautés, tant locales qu’autochtones, se sont prononcés avec force contre les orientations qu’ils jugeaient très défavorables au développement durable de l’éolien dans leur milieu. (par exemples voir: D-4-1- Observations écrites du Conseil de la première nation des innus ESSIPIT suite à la décision D-2005-201 de la Régie ; D-1-2- Procès-verbal de la Municipalité régionale de comté de la Matapédia; D-6-1- Observations écrites et résolution du Conseil municipal de la Ville d'Amqui )

La Grille d’HQD ne respecte pas la préoccupation du gouvernement tel que précisée dans le décret 96-2007

A notre avis, l’interprétation que fait Hydro-québec du décret 96-2007 et la grille qui en découle ne rendent pas justice à la préoccupation fondamentale du gouvernement. En définitive, nous observons qu’HQD propose une grille qui ne respecte pas adéquatement la lettre et l’esprit du décret.  

Nous soumettons que la Régie doit intervenir puisqu’un tel décret doit être interprété par la Régie de manière à donner effet à l’ensemble des objectifs qu’il vise (D-2006-166, page 26).

Nous observons, notamment, que les objectifs suivants du décret 96-2007 ne sont pas spécifiquement appliqués par HQD:

· la grille ne reprend pas le concept de “partenariat” recherché par le gouvernement;

· l’interprétation du distributeur ne tient pas compte de l’importance relative, voire du “traitement préférentiel” à accorder spécifiquement au concept de “partenariat”.

La grille proposée par HQD doit être modifiée significativement pour tenir compte de la préoccupation du gouvernement, tel qu’exprimée par le décret 96-2007

L’exercice à réaliser, à toute fin pratique, est l’intégration du remplacement du paragraphe 5. 

À ce stade des appels d’offre, nous partageons la préoccupation d’HQD à l’effet de minimiser les changements à la grille actuelle remise aux soumissionnaires.

Toutefois, le RNCREQ est d’avis que pour être conséquent avec la préoccupation du gouvernement exprimé par le décret 96-2007, il faut modifier directement (libellé et bonification) la grille proposée par HQD des sous-critères reliés au développement durable. De plus, nous observons que cette préoccupation doit probablement affecter indirectement les critères liés à la solidité financière, à la faisabilité du projet et à l’expérience pertinente.

Les sous-critères reliés au développement durable

Notre interprétation de la récente préoccupation du gouvernement est à l’effet que ce dernier vise particulièrement à dynamiser le développement et l’intégration de l’éolien dans le milieu de préférence par de véritables partenariats (communautés locales et autochtones). La grille doit donc être adaptée en conséquence.

Nous proposons de réviser la grille soumise par HQD de la façon suivante afin de mieux tenir compte de la préoccupation exprimée:

· Le retrait du “ou” entre les 2 premiers sous-critères. Ce “ou” ne nous apparaît pas nécessaire. HQD semble l’avoir ajouté afin de rencontrer, du moins en partie, l’objectif de “traitement identique”.

· Le second sous-critère doit être modifié de la façon suivante: “Participation des communautés locales au parc éolien à hauteur de 10% et plus” En ce sens, la notion de MRC et de municipalité qu’emploi HQD nous apparaît limitative. Le gouvernement ne fait d’ailleurs pas référence dans le décret au MRC, ni aux municipalités. Bien entendu, tous les intervenants comprennent que ces dernières ont un rôle de leadership à assumer, mais l’objectif du gouvernement est plus englobant et précise bien les “communautés locales”.

· Un nouveau sous-critères doit être ajouté afin de tenir compte du traitement préférentiel à accorder au partenariat communautés locales et autochtones: “Partenariat impliquant à la fois des communautés locales et autochtones”. Le gouvernement réfère à un partenariat dûment convenu. Nous croyons que ce nouveau sous-critère doit se voir accorder un minimum de 4 points tant pour les terres privées que pour les terres publiques. Ce nombre de points doit être significatif. Il doit être de nature à assurer l’atteinte de cet objectif spécifique du gouvernement. Un objectif qui rappelle l’importance fondamentale des partenariats dans le milieu pour en assurer un développement durable.

En intégrant ces modifications à la grille proposée par HQD, le pointage du critère développement durable pourrait donc atteindre 16 points (plutôt que 9 selon la grille actuelle et 12 suivant la proposition de HQD). Conséquemment, le total de points qu’une soumission pourrait obtenir s’élèverait donc à 107 points. 

Les critères liés à la solidité financière, à la faisabilité du projet et à l’expérience pertinente

Nous ne croyons pas nécessaire de modifier les points accordés à ces critères. Cependant nous observons que le travail d’analyse et l’affectation des points devraient tenir compte de la préoccupation du gouvernement. Par exemple, un partenariat impliquant à la fois des communautés locales et autochtones va probablement affecter favorablement ces trois critères. Il devrait donc permettre à un soumissionnaire d’obtenir une meilleure bonification dans un ou chacun de ces critères, le cas échéant.
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